Souscription forcée a un contrat d'assurance
bancaire

Par duffaut, le 25/06/2011 a 14:27

Bonjour,rnrnJe viens de recevoir un courrier de ma banque m'anoncant que, depuis bientot un
an, je cotise pour une adhesion a un contrat d'assurance hospitalisation auquel je n'ai jamais
souscrit. Je n'ai non plus rien signé nia ai donné aucune autorisation de prélevement.rnOutre
la demande immédiate de remboursement des prélevements, puis je porter plainte conter mon
agence?rnrnEn vous remerciant par avance pour votre réponsernrnMercirnrnrnE.DUFFAUT

Par mimi493, le 25/06/2011 a 15:04

Commencez par exiger copie du contrat que vous avez signé

Par duffaut, le 25/06/2011 a 16:47

il est vrai que c'est déja une trés bonne idéernrn Merci pour votre réponsernrnrnrn Emmanuel
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